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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lutte contre l'exclusion
Question écrite n° 27718

Texte de la question

M. Jean-Louis Christ attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et
de la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur les crédits concernant
l'aide alimentaire, anciennement intégrés dans le budget opérationnel de programme (BOP) 177, dit « inclusion
sociale ». Ce BOP permettait, par le jeu de possibilités de fongibilité entre les lignes, d'assurer une certaine
régularité dans le montant des subventions allouées à l'aide alimentaire. Or, depuis janvier 2013, ces
financements sont affectés au BOP 304, dit « lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité active et
expérimentations sociales ». Cette nouvelle affectation s'est accompagnée d'une baisse globale des crédits de
l'ordre de 35 %, qui remet directement en question le financement des actions d'aide alimentaire et l'existence
même des restaurants sociaux. Considérant l'importance de l'aide alimentaire pour nos concitoyens,
particulièrement dans un contexte de crise économique, où le chômage et la précarité progressent
malheureusement de façon substantielle, il lui demande quels engagements le Gouvernement est en mesure de
prendre pour maintenir le niveau des crédits affectés à l'aide alimentaire.
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